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QUELQUES DONNQUELQUES DONNÉÉES ET STATISTIQUESES ET STATISTIQUES

nn LL’é’étude de 94 dossiers dtude de 94 dossiers d’’enquête fermenquête fermééss àà lala
Commission des droits de la personne et des droitsCommission des droits de la personne et des droits
de la jeunesse, entre 2000 et 2006 rde la jeunesse, entre 2000 et 2006 réévvèèle que 34%le que 34%
des plaintes faisantdes plaintes faisant éétat de discrimination fondtat de discrimination fondééee
sur la religion demandaient un accommodementsur la religion demandaient un accommodement
religieux;religieux;

nn Selon ces statistiques, les demandesSelon ces statistiques, les demandes
dd’’accommodements religieuxaccommodements religieux sont loin dsont loin d’’êtreêtre
associassociéées exclusivementes exclusivement àà ll’’immigration.immigration.



nn Le plus grand nombre de demandesLe plus grand nombre de demandes
dd’’accommodements religieux aaccommodements religieux a ééttéé formulformuléé parpar
les plaignants de religion protestante:les plaignants de religion protestante:

•• Protestante 31%Protestante 31%
* Regroupe les confessions ou les* Regroupe les confessions ou les ééglises suivantes:glises suivantes:

pentecôtiste, adventiste,pentecôtiste, adventiste, ÉÉglise de Dieux haglise de Dieux haïïtienne,tienne,
ÉÉglise de Jglise de Jéésussus--Christ des Saints des derniers jours.Christ des Saints des derniers jours.

•• Musulmane 28%Musulmane 28%
•• Juive 21 %Juive 21 %
•• TTéémoins de Jmoins de Jééhovah 15%hovah 15%
•• Catholique 5%Catholique 5%



nn Accommodements religieux les plusAccommodements religieux les plus
demanddemandéés (en ordre) :s (en ordre) :

1. Adaptation d’horaires, de calendriers ou
autorisations d’absence, pour célébrer une fête
religieuse;

2. Exemption d’une pratique/norme qui entre en
contradiction avec les croyances (ex. Refus d’offrir
des billets de loterie aux clients);



3. Port de tout accessoire servant à camoufler une
partie du corps;

4. Dans une minorité de cas, réclamation  d’un
service adapté à des besoins religieux
particuliers (ex. locaux de prière)



LIBERTLIBERTÉÉ RELIGIEUSERELIGIEUSE
ET DISCRIMINATION INTERDITEET DISCRIMINATION INTERDITE

nn LaLa Charte des droits et libertCharte des droits et libertéés de la personnes de la personne (la(la
««CharteCharte»»)) prpréévoit que toute personne est titulairevoit que toute personne est titulaire
de la libertde la libertéé de conscience et de religion;de conscience et de religion;

nn La Charte interditLa Charte interdit éégalement toute discriminationgalement toute discrimination
fondfondéée, notamment, sur la religion;e, notamment, sur la religion;



INTERPRINTERPRÉÉTATION LARGE DU CONCEPT DETATION LARGE DU CONCEPT DE
««LIBERTLIBERTÉÉ DE RELIGIONDE RELIGION»»

La Cour suprême du Canada applique, depuis 1985,La Cour suprême du Canada applique, depuis 1985,
uneune ddééfinition extensivefinition extensive du concept dedu concept de ««libertlibertéé dede
religionreligion»». La libert. La libertéé de religion, cde religion, c’’est:est:

nn Le droit de croireLe droit de croire ce que lce que l’’on veuton veut en matien matièèrere
religieuse;religieuse;

nn Le droitLe droit de ne pas croirede ne pas croire;;

nn Le droit deLe droit de professer ouvertement des croyancesprofesser ouvertement des croyances
religieuses sans crainte de reprreligieuses sans crainte de repréésaillessailles;;



LA CROYANCE RELIGIEUSELA CROYANCE RELIGIEUSE

nn Toute croyance sincToute croyance sincèère dans lre dans l’’existence dexistence d’’une puissanceune puissance
divine, qui se rattachedivine, qui se rattache àà la foi spirituelle de lla foi spirituelle de l’’individu,individu,
est protest protééggéée par le concept dee par le concept de ««libertlibertéé de religionde religion»»;;

nn Dans lDans l’’apprapprééciation de la demande dciation de la demande d’’accommodement,accommodement,
ll’’employeur doit uniquement semployeur doit uniquement s’’assurer que la croyanceassurer que la croyance
religieuse invoqureligieuse invoquéée este est de bonne foide bonne foi;;

nn Ce nCe n’’est pas laest pas la validitvaliditéé de la croyance qui estde la croyance qui est
importante, mais laimportante, mais la sincsincééritritéé de cette croyance.de cette croyance.



LL’’OBLIGATION DOBLIGATION D’’ACCOMMODEMENTACCOMMODEMENT
RAISONNABLERAISONNABLE

nn LL’’obligation dobligation d’’accommodement raisonnable estaccommodement raisonnable est lala
recherche drecherche d’’un justeun juste ééquilibrequilibre entre le droit du salarientre le droit du salariéé
qui a des croyances religieuses et le droit dequi a des croyances religieuses et le droit de
ll’’employeur demployeur d’’opopéérer efficacement son entreprise;rer efficacement son entreprise;

nn Dans la recherche dDans la recherche d’’un accommodement raisonnable,un accommodement raisonnable,
ll’’employeur doit faire des efforts concrets et suffisantsemployeur doit faire des efforts concrets et suffisants
on exige quon exige qu’’il exploreil explore toutestoutes les avenues possibles;les avenues possibles;



nn La personne qui demande dLa personne qui demande d’’être accommodêtre accommodéée ete et
la partie syndicale, le casla partie syndicale, le cas ééchchééant, devront ellesant, devront elles
aussi participeraussi participer àà la recherche dela recherche de
ll’’accommodement raisonnable;accommodement raisonnable;

nn LL’’accommodement raisonnable impliqueaccommodement raisonnable implique uneune
adaptationadaptation des rdes rèègles ou des fagles ou des faççons de faireons de faire
existantes au sein de lexistantes au sein de l’’entreprise, etentreprise, et non leurnon leur
abandonabandon..



MOTIF JUSTIFIANT LE REFUS DMOTIF JUSTIFIANT LE REFUS D’’UNE DEMANDEUNE DEMANDE
DD’’ACCOMMODEMENT:ACCOMMODEMENT:

LL’’EXIGENCE PROFESSIONNELLE JUSITIFIEXIGENCE PROFESSIONNELLE JUSITIFIÉÉEE

nn Tout refus dTout refus d’’accommodement ne sera pasaccommodement ne sera pas
nnéécessairement discriminatoire, si ce refus estcessairement discriminatoire, si ce refus est
fondfondéé sur une exigence professionnelle justifisur une exigence professionnelle justifiééee
(EPJ);(EPJ);



nn Lorsque lLorsque l’’employeur premployeur préétend que la mesuretend que la mesure
ququ’’il a prise constitue une EPJ, il doitil a prise constitue une EPJ, il doit
ddéémontrermontrer ::

•• ququ’’il a adoptil a adoptéé cette mesure dans uncette mesure dans un butbut
rationnellementrationnellement liliéé àà ll’’exexéécution ducution du
travail (ex. horairetravail (ex. horaire éétabli en fonction destabli en fonction des
ppéériodes de pointe)riodes de pointe)

•• que la mesureque la mesure est raisonnablementest raisonnablement
nnéécessairecessaire pour rpour rééaliser le but lialiser le but liéé auau
travail (ex. salle dtravail (ex. salle d’’opopéération vs voile)ration vs voile)



LIMITELIMITE ÀÀ LL’’OBLIGATION DOBLIGATION D’’ACCOMMODEMENTACCOMMODEMENT
RAISONNABLE:RAISONNABLE:

LA CONTRAINTE EXCESSIVELA CONTRAINTE EXCESSIVE

nn LL’’employeur peut refuser une demandeemployeur peut refuser une demande
dd’’accommodement lorsque, euaccommodement lorsque, eu éégardgard àà son milieu deson milieu de
travail, cette demande constitue une contraintetravail, cette demande constitue une contrainte
excessive;excessive;



nn Ce qui nCe qui n’’est gest géénnééralementralement pas reconnu commepas reconnu comme
une contrainte excessive:une contrainte excessive:

üü Les rLes rèègles de la convention collective;gles de la convention collective;
üü La simple commoditLa simple commoditéé administrative;administrative;
üü La prLa prééfféérence de la clientrence de la clientèèle ou desle ou des

gestionnaires;gestionnaires;
üü La crainte de crLa crainte de crééer un prer un prééccéédent;dent;
üü La menace dLa menace d’’une plainte ou dune plainte ou d’’un grief;un grief;
üü Les coLes coûûts financiers peu significatifs.ts financiers peu significatifs.



APPROCHE PRATIQUEAPPROCHE PRATIQUE

nn Quelles sont les questionsQuelles sont les questions àà poser faceposer face
àà une demande dune demande d’’accommodement enaccommodement en
matimatièère religieuse?re religieuse?

1.  La demande est1.  La demande est--elle nelle néécessaire, aux dires decessaire, aux dires de
ll’’employemployéé, pour qu, pour qu’’il satisfasseil satisfasse àà sa croyance?sa croyance?

2.   La demande n2.   La demande néécessitecessite--tt--elle une adaptation deselle une adaptation des
normes/pratiques de lnormes/pratiques de l’’entreprise?entreprise?



3. Quelles sont3. Quelles sont toutes les solutions possiblestoutes les solutions possibles
pouvant être envisagpouvant être envisagééeses pour satisfairepour satisfaire àà cettecette
demande?demande?

4. Ces solutions constituent4. Ces solutions constituent--elles une contrainteelles une contrainte
excessive pour lexcessive pour l’’entreprise? (coentreprise? (coûûts excessifs,ts excessifs,
entraveentrave àà la santla santéé etet àà la sla séécuritcuritéé des autresdes autres
employemployéés, entrave excessives, entrave excessive àà la production dela production de
ll’’entreprise, prentreprise, prééjudice au moral des employjudice au moral des employééss
etcetc……))



EXEMPLES PRATIQUESEXEMPLES PRATIQUES::

LL’’EMPLOYEUR PEUT, LORSQUEMPLOYEUR PEUT, LORSQU’’UN EMPLOYUN EMPLOYÉÉ
LUI DEMANDE UN ACCOMMODEMENT POURLUI DEMANDE UN ACCOMMODEMENT POUR
CONGCONGÉÉS RELIGIEUX:S RELIGIEUX:

nn Lui demander de puiser dans sa banque de congLui demander de puiser dans sa banque de congééss
annuels ou de congannuels ou de congéés compensatoiress compensatoires ;;

nn Lui permettre de procLui permettre de procééderder àà desdes ééchanges de quartschanges de quarts
de travail entre collde travail entre collèèguesgues occupant un même posteoccupant un même poste ;;



nn Lui proposer un arrangement afin que ceLui proposer un arrangement afin que ce
dernier puisse reprendre ses heures dedernier puisse reprendre ses heures de
travailtravail ;;

nn Tenter de remplacer le salariTenter de remplacer le salariéé en ayant recoursen ayant recours
àà des salarides salariéés sur appels sur appel ;;

nn Offrir une alternance de congOffrir une alternance de congéés en octroyants en octroyant
le congle congéé une fois sur deux, etc.une fois sur deux, etc.



CONCLUSIONCONCLUSION

nn Chaque demande dChaque demande d’’accommodement doit êtreaccommodement doit être
analysanalysééee eueu éégard aux faits qui lui sont propresgard aux faits qui lui sont propres,,
puisque chaque cas est diffpuisque chaque cas est difféérentrent

nn Dans le cas oDans le cas oùù ll’’employemployéé est soumisest soumis àà une conventionune convention
collective, le syndicat a lui aussi lcollective, le syndicat a lui aussi l’’obligation deobligation de
participerparticiper àà la solution qui constituera unla solution qui constituera un
accommodement raisonnableaccommodement raisonnable



MERCI!MERCI!


